
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 18 DECEMBRE 2025 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2025-06-25- FINANCES (7.1) - DECISION MODIFICATIVE N°3 DU 
BUDGET ANNEXE EAU POTABLE 
 

DATE  DE  CONVOCATION :  11  DECEMBRE  2025 

DATE  DE  PUBLICATION : 23 DECEMBRE 2025 

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, Espace K, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, Président. 

 

 

 

 
 

Etaient  

présents :  

FONTAINE André, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, HENRION Martine, PICARD Denis, PIERSON 

Marianne, POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean-Luc, PAYEUR Emmanuel, VARIS Pierre, CHARTREUX 

Fabrice, GUYOT Laurent, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger, MAURY Christophe (ayant la procuration de 

RADER Audrey-Helen), GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia,  

MONALDESCHI Philippe (ayant la procuration de TOUSSAINT André), GASPAR Isabel (ayant la procuration 

de SITTLER David), VANIER Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël (ayant la 

procuration de CARON Jean-François), TAILLY Jérôme, CHENOT Bernard, MARTIN Vincent, PIERSON 

Chantal (ayant la procuration de SEGAULT Jean-François), CHAPUY Jacques, HENNEBERT Philippe, MATTE 

Jean-François, COLIN Xavier, HARMAND Alde (ayant la procuration de CAULE Emeline), DICANDIA Chantal 

(ayant la procuration de EZAROIL Fatima), HEYOB Olivier (ayant la procuration de RIVET Lionel), CHANTREL 

Nancy (ayant la procuration de ERDEM Olivier), BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de ASSFELD 

LAMAZE Christine), BONJEAN Myriam, MOREAU Jean-Louis (ayant la procuration de BRETENOUX Patrick), 

LALEVEE Lucette (ayant la procuration de GUEGUEN Marie), SIMONIN Hervé (ayant la procuration de 

BONNIN Pierre), FELTEN Daniel (ayant la procuration de JOUBERT Roger), COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

BONNIN Pierre, LELIEVRE Jean Luc, SEGAULT Jean-François, RADER Audrey-Helen, TOUSSAINT André, 

SITTLER David, ROSSO Michel, LALANCE Corinne, CARON Jean-François, MARIN Karine, SAUVAGE 

Catherine, JOUBERT Roger, MANSION François, CHENOT Tony, RIVET Lionel, ASSFELD LAMAZE Christine, 

EZAROIL Fatima, BRETENOUX Patrick, ERDEM Olivier, GUEGUEN Marie, CAULE Emeline, FAVRET Régis. 

 

Avis de 

procuration :  

14 avis de procuration 

Avis de 

suppléance : 

1 avis de suppléance 

Secrétaire 

de séance : 

Patricia WINIARSKI 

Nombre de 

présents : 

42 présents 

Nombre de 

votants : 

56 votants  



 

La décision budgétaire modificative n°3 est destinée à divers ajustements et régularisations 

indispensables au bon fonctionnement des services et se décomposant de la manière suivante : 

 

- Lors du vote du budget primitif, le montant estimé des redevances collectées pour le compte de l’agence 

de l’eau et reversées à cette dernière n’ont pas été imputées sur les bons articles et, comme il convenait 

de faire précédemment pour la redevance de modernisation des réseaux de collecte, le montant prévu  

intégrait également la performance assainissement qui doit désormais être affectée au budget annexe 

dédié. Il est par conséquent proposé : 

En recettes : 

o De retirer la recette de 1 200 000 € initialement prévue à l’article 701241 (comprenant 283 000 € 

au titre de la performance assainissement, 132 000 € au titre de la performance eau potable et 

785 000 € au titre de la redevance sur consommation eau) et celle de 210 000 € correspondant à 

la redevance prélèvement à l’article 701261, 

o De prévoir la recette de 132 000 € pour la redevance performance eau potable et 210 000 € pour 

le prélèvement désormais comptabilisés en recette avec la redevance eau potable à l’article 

70111, 

o De porter à 785 000 € la prévision au titre de la redevance sur consommation eau à l’article 

701261 

En dépenses : 

o Rectifier les articles pour reversement en conséquence.  

o Par ailleurs, il s’avère nécessaire de prévoir 55 000 € de crédits pour les reversements au titre 

de l’ancienne redevance pollution (article 701249) et 30 000 € au titre de l’ancienne redevance 

MRC (article 706129). 

- Il est proposé de tenir compte de la nécessité d’annuler partiellement un ancien titre de recettes 

relatif à des pénalités à recevoir, ce qui nécessite un abondement de crédits de 50 000 € (chapitre 67 

article 673), et d’émettre ou réémettre les pénalités convenues et à reverser par le prestataire SAUR 

à hauteur de 80 000 € (chapitre 7711)  

- Une annulation de charges à caractère général est proposée à hauteur de 55 000 € (article 6071). 

- Aucune modification de la section d’investissement n’est proposée.  

 

Chap.   Art. SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Budget 
Primitif 

2025 
DM1 rappel DM2 rappel 

DM3 
proposition 

Budget 
2025 après 

DM 

70   Produits du domaine et ventes diverses 5 344 000,00 0,00 0,00 -283 000,00 5 061 000,00 

  70111 Ventes d'eau aux abonnés 3 000 000,00 0,00 0,00 +342 000,00 3 342 000,00 

  701241 Redevance pour pollution d'origine domestique 1 200 000,00 0,00 0,00 -1 200 000,00 0,00 

  701261 Redevance sur la consommation d'eau potable 210 000,00 0,00 0,00 +575 000,00 785 000,00 

74   Dotations et participations 14 700,00 0,00 0,00 0,00 14 700,00 

75   Autres produits de gestion courante 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 

77   Produits exceptionnels 86 000,00 0,00 0,00 +80 000,00 166 000,00 

  7711 Dédits et pénalités perçus 30 000,00 0,00 0,00 +80 000,00 110 000,00 

78   Reprises sur provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

    RECETTES REELLES DE FCT HORS REPORT 5 494 700,00 0,00 0,00 -203 000,00 5 494 700,00 

002   Résultat de fonctionnement reporté  1 143 992,68 0,00 0,00 0,00 1 143 992,68 

    RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 6 638 692,68 0,00 0,00 -203 000,00 6 435 692,68 

042   Opérations d'ordre de transfert entre sections 148 000,00 0,00 0,00 0,00 148 000,00 

    RECETTES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 148 000,00 0,00 0,00 0,00 148 000,00 

TOTAL      RECETTES DE FONCTIONNEMENT 6 786 692,68 0,00 0,00 -203 000,00 6 583 692,68 
 

  



 

Chap.   Art. SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Budget 
Primitif 

2025 
DM1 rappel DM2 rappel 

DM3 
proposition 

Budget 
2025 après 

DM 

011   Charges à caractère général  2 653 000,00 0,00 0,00 +77 000,00 2 730 000,00 

  63712 Redevance pour la performance eau potable 0,00 0,00 0,00 +132 000,00 132 000,00 

  6071 Compteurs 200 000,00 0,00 0,00 -55 000,00 145 000,00 

012   Charges de personnel  715 000,00 0,00 0,00 0,00 715 000,00 

014   Atténuations de produits 1 200 000,00 0,00 0,00 -330 000,00 870 000,00 

  701249 Reversement redevance pollution 1 200 000,00 0,00 0,00 -1 145 000,00 55 000,00 

  701269 Reversement redevance consommation 0,00 0,00 0,00 +785 000,00 785 000,00 

  706129 Reversement redevance modernisation  0,00 0,00 0,00 +30 000,00 30 000,00 

022   Dépenses imprévues 18 635,76 0,00 0,00 0,00 18 635,76 

65   Autres charges de gestion courantes 8 000,00 0,00 +12 000,00 0,00 20 000,00 

  6542 Créances éteintes 3 000,00 0,00 +12 000,00 0,00 15 000,00  

66   Charges financières  85 000,00 0,00 0,00 0,00 85 000,00 

67   Charges exceptionnelles  250 000,00 0,00 0,00 +50 000,00 300 000,00 

  673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 80 000,00 0,00 0,00 +50 000,00 130 000,00 

68   Dotations aux provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

    DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 4 929 635,76 0,00 12 000,00 -203 000,00 4 738 635,76 

023   Virement à la section d'investissement  1 103 056,92 0,00 -12 000,00 0,00 1 091 056,92 

  023 Virement à la section d'investissement  1 103 056,92 0,00 -12 000,00 0,00 1 091 056,92  

042   Opération d'ordre de transfert entre sections 754 000,00 0,00 0,00 0,00 754 000,00 

    DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 1 857 056,92 0,00 -12 000,00 0,00 1 845 056,92 

TOTAL    DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 6 786 692,68 0,00 0,00 -203 000,00 6 583 692,68 
 

Les balances du budget annexe sont modifiées comme suit : 

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE (70007) 

BALANCE GENERALE : 

en € Dépenses Recettes 

Investissement 5 671 499,75 5 671 499,75 

Fonctionnement 6 583 692,68 6 583 692,68 

TOTAL 12 255 192,43 12 255 192,43 
     

Total des opérations réelles/mixtes et d'ordre : 

en € 

Dépenses Recettes 

Réelles et 
mixtes 

Ordre 
Réelles et 

mixtes 
Ordre 

Investissement 5 323 499,75 348 000,00 3 626 442,83 2 045 056,92 

Fonctionnement 4 738 635,76 1 845 056,92 6 435 692,68 148 000,00 

TOTAL 10 062 135,51 2 193 056,92 10 062 135,51 2 193 056,92 

 

 

Vu l’avis du conseil d’exploitation réuni le 27 novembre 2025, 

 

 

Les élu(e)s du conseil communautaire, à l’unanimité, décident de :  

 

- Autoriser le Président à modifier les inscriptions budgétaires relatives à la décision modificative 

n°3 du budget annexe eau potable (70007) comme précisé ci-avant. 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 

 

 
 


